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Axe 2 : Agir sur la sous-déclaration des événements indésirables graves (EIGS)

➢EIGS encore globalement sous-déclarés malgré l’article L.1413-14 du CSP 

➢Objectif de favoriser la déclaration par les professionnels

o en agissant sur les freins

o en améliorant le processus de recueil sur le portail des signalements

o en promouvant la culture juste et non punitive
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Axe 2 : le détail des actions pour agir sur la sous déclaration des EIGS

Action 1 : Adapter le dispositif de déclaration externe des EIGS et faciliter la gestion de ces derniers par les ARS

➢  Adapter le portail de signalement des 
événements sanitaires indésirables (PSIG) 
pour faciliter la déclaration par les PS

➢ Partager les outils de retour d’expérience 
entre ARS (coordination des RRéVA)
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Axe 2 : le détail des actions pour agir sur la sous déclaration des EIGS

Action 2 : Contribuer à la culture juste (et non punitive) 

➢ S’appuyer sur les chartes de confiance

➢ Impliquer les équipes managériales dans la 
valorisation de la déclaration des EIGS par les PS 
et dans l’analyse des causes profondes 
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La « culture juste » est un concept 
développé pour décrire les pratiques et 
processus qui favorisent la déclaration des 
erreurs, garantissant ainsi des soins plus 
sûrs pour les patients. Dans cette culture, 
l'objectif principal est de minimiser les 
risques et d'éviter les dommages 
injustifiables. Plutôt que de chercher à 
blâmer, la culture juste vise à identifier les 
problèmes, les lacunes et les faiblesses du 
système, afin de mettre en œuvre les 
améliorations nécessaires après chaque 
incident ou événement indésirable. 



Axe 2 : le détail des actions pour agir sur la sous déclaration des EIGS

Action 3 : Encourager la démarche de déclaration 

➢ Augmenter le nombre d’EIGS parvenant aux ARS, en menant des actions ciblées 
d’information et de sensibilisation auprès des PS quel que soit leur lieu d’exercice :

-Informer les professionnels des ressources et acteurs sur qui s’appuyer en région en 

particulier des SRA

-Promouvoir la connaissance du PSIG

-Centraliser les outils d’aide à la déclaration des EIGS existants sur le PSIG

-Améliorer la formation initiale et continue des professionnels sur la déclaration des EIGS 

et leur analyse
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